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 Procès-verbal du  Conseil d’école  
 

  

Ecole de CHARNY 
4 Allée Cavalière 
CHARNY 
89120 CHARNY OREE DE PUISAYE 
 
Tél : 03.86.63.73.66 
 
 

  Maternelle 

  Elémentaire 

  Primaire 

  1er trimestre 

  2ème trimestre 

  3ème trimestre 

  extraordinaire 

Date 
 
Le   21/06/2022 
Début de séance : 18h00 
Fin de séance : 20h00 

Présents : 
 

Enseignant(e)s de l’école  ⚫ Mme GIRAULT (directrice) ⚫ Mme CIBOT 
⚫Mme ALBRECHT ⚫ Mme DUPONT 
⚫Mme SIMON ⚫ Mme RAYNAUD 
⚫ M. DUC                                         Mme BARON 

Mme COMPAIN     

                                    

Membres du RASED  ⚫ ⚫  
⚫ ⚫  

IEN ou son représentant  ⚫  ⚫  

DDEN ⚫  ⚫  

Parents élus ⚫ Mme PODEVIN ⚫ Mme ROBELIN                                                                              
⚫Mme WESNOSKER ⚫ Mme LAMERA 
⚫  Mme GAUDIN                                                                             ⚫ Mme VOYARD 

Mme HENRY 
 

Le maire ou son représentant  ⚫ Mme MELLIN ⚫ Mme MENARD (maire) 

⚫Mr DAVEAUX (adjoint au maire) 

Conseiller municipal  ⚫ ⚫  
 

Autres membres invités  ⚫Mme MACIEL (pôle scolaire) ⚫  
⚫ ⚫  

Absent(es) 
⚫  
⚫ 

Absent(es) excusé(es) 
⚫ Mme L’Inspectrice de l’Education Nationale ⚫ Mme PETIT 
⚫ Mme DARCHE ⚫ Mme Bissonnet 

 
  

Président(e) de séance : 
 Mme GIRAULT 

Secrétaire de séance :  
 Mme LAMERA 
 

 

ORDRE DU JOUR  
du 3ème  conseil d’école  

  
1. Organisation pédagogique de l’école pour la rentrée (les effectifs, les classes, les enseignants…….) 
2. Vote règlement intérieur rentrée 2021 
3. Sécurité et hygiène : 
4. Vie de l’école : projet de l’année, bilan activité pédagogique complémentaire, projet année prochaine  
5. Coopérative  
6. Bilan matériel 
7. Questions diverses remises avant le conseil. 
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Ouverture de la séance : 18h00 

1) Organisation pédagogique : 

Les effectifs actuels pour la rentrée: 

 

PS : 21 

MS :21 

GS :22 

CP :12 

CE1 :24 

CE2 :18 

CM1 :19 

CM2 : 25 
  

 

➔ Demande ASTEM à temps plein : demandé lors du 2ème CE. Redemandé début mai : refus pour la 

journée complète.  
 

J’avais donc demandé une ATSEM au moins jusqu’à la récréation de l’après-midi. Qu’en est-il ? 

 

→ Les délégués parents d’élèves ont été demandé si ce refus était lié à des difficultés de recrutement ou 
à des préoccupations financières.  
 
La Mairie a répondu que ce refus est dû :  
 
1/ Au fait que la pérennité du poste n’est pas assurée. Si les effectifs en maternelle baissent, la 
personne recrutée ne pourrait être reclassée à un autre poste.  
 
Il a été rappelé que l’effectif sur Charny est en croissance constante depuis plusieurs années, et que 
cette difficulté de reclassement n’existe que pour les ATSEM ayant cette qualification. Or, sur les 2,5 
ATSEM de Charny, seule 1 a cette qualification. En conséquence, il serait toujours possible de reclasser 
une partie du personnel.  
 
2/ Au fait que, potentiellement, si cette demande est acceptée pour l’école de Charny l’école de Saint 
Martin pourrait demander une ATSEM supplémentaire. 
 
Il a donc été rappelé que le cas de l’école de Saint Martin est différent puisqu’il n’y a moins de 15 
enfants par classe, contrairement à Charny où les classes de maternelle ont un effectif moyen de 23 
enfants. 
 
3/ Au fait que la Mairie finance déjà la scolarité des enfants à hauteur de 72 euros par élèves en plus 
d’un apport de 1 000 € à la coopérative scolaire. 

 

➔ ATSEM pour les 2 jours de prérentrée : accordée 

 

Répartition possible qui peut être modifiée en fonction des arrivées/départs dans l’été. 
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-> Demande d’aide pour déménager les classes et le matériel le 9 juillet 2022. 

Il est rappelé que l’an dernier, de l’aide avait été sollicitée et annoncée par la mairie. Mais les services 

techniques étaient intégralement mobilisés pour la festivité de la commune, de sorte que 

l’aménagement a été réalisé par le personnel enseignant et deux membres des services techniques 

après avoir décalé à deux reprises leur intervention. 

2) Vote : 

-règlement intérieur : 

-> Modification du règlement : 

Nous avons ajouté dans le règlement déjà en place que nous n’ouvrirons plus la porte aux 

retardataires : nous devons laisser nos élèves seuls sur ce temps pour venir ouvrir.  

Pour les rdv médicaux, orthophoniste, taxi si nous sommes prévenus, nous maintenons ce qui 

est déjà en place actuellement. 

A ce titre, il est rappelé que la demande d’un visiophone portatif par école permettrait également de ne 

pas avoir à laisser les élèves d’une classe seuls longtemps en évitant des allers-retours et donc de 

maintenir la sécurité des élèves. 

-> Avez-vous des modifications à apporter ? 

Mme MELIN demande qu’il soit précisé à l’article 5 – usage des locaux – sécurité que les locaux scolaires 

peuvent être utilisés par le maire sous sa responsabilité, après avis du Conseil d’Ecole mais qu’en toutes 

circonstances l’avis du maire reste prépondérant. 

Mme le Maire indique que dans ce cas, que si l’horaire du matin est impératif, il faut que les enfants 

soient effectivement sortis à 16h30. Le corps enseignant a donc expliqué que les horaires de 9h – 12h / 

13h30 – 16h30 correspondent aux horaires des cours et non aux horaires d’ouverture de l’école. 

-> Vote : Pour à la majorité 

-Liste matériel demandé aux parents pour la rentrée : 

Si vous êtes d’accord, cette liste sera distribuée en fin d’année scolaire pour la rentrée de 

septembre pour les élèves de l’élémentaire. 

-> Modification : Participation à la coopérative scolaire : 15 € comme les années 

précédentes 

-> Vote : Pour à l’unanimité 

3) Sécurité et hygiène : PPMS 

PS/MS : 
11+14 

PS/MS/GS : 
10+7+6 

GS/CP : 
16+7 

CP/CE1 : 
6+17 

CE1/CE2 : 
7+18 

CM1/CM2 a : 
10+12 

CM1/CM2 b : 
9+13 
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Un exercice PPMS alerte incendie organisé le 17 mai. 

➔ Exercice réussi avec un problème soulevé cependant : trop d’enfants en même temps au niveau de la 

barrière dans la cour. 

Il est de nouveau rappelé la nécessité d’octroyer des badges d’ouverture du portail situé à l’arrière de 
l’école (côté Garderie) ou tout autre moyen d’ouverture. A défaut, il est impossible aux élèves et aux 
enseignants d’évacuer l’école par l’arrière. L’absence de moyen d’ouverture crée un risque de sécurité 
en cas d’incendie et en cas d’intrusion par les portes principales. La mairie étant en charge de 
l’aménagement de l’école, elle est responsable du risque qu’elle fait courir aux élèves. 
 
De plus, il est rappelé qu’il n’est pas envisageable de faire sortir les enfants par le portillon situé à 
l’arrière de l’école car : 

-  Il est situé en plein virage et sur une zone où il n’y a pas de trottoir et très peu de place par rapport 
à la route ; 
-  Il s’ouvre difficilement et des pièces pointues dépassent et constituent un risque pour les enfants. 

 

Protocole sanitaire :  

Allégé. Les élèves et adultes ne sont plus soumis à l’obligation du port de masque, mais le 

lavage des mains reste en place. 

4) Présentation des actions du projet d’école : 

Les APC : Activités Pédagogiques Complémentaires ont eu lieu les Lundis et mardis soirs de 

16h30 à 17h15.  

Cette action sera certainement renouvelée l’an prochain. 

Les projets /Actions au sein de l’école : 

- Bibliothèque : 

➔ CP/CE1 : reconnaissance de la couverture, trouver un titre d’album, les types de livres 

➔ PS/MS : découverte de l’a bibliothèque, de l’endroit. 

➔ GS/CP : puzzle pour retrouver couverture de livres, retrouver les livres ensuite dans 

l’enceinte de la bibliothèque. 

 
De manière générale, les enfants adorent aller à la bibliothèque, les séances sont de toujours de grande 
qualité. 

 

- Photographe : 

Les commandes photos ont été commandées avant les vacances, et distribuées début mai. 

Il y a eu beaucoup de commandes. 

➔ Retour des parents : reflet sur les lunettes, arrière-plan pas adapté aux enfants pâles, 

problème d’éclairage, surcoût pour les parents qui doivent utiliser plusieurs bons de 

commandes, …  
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- Projet Tennis : 

Les élèves ont bénéficié de séances avec Quentin Guidez. Ils se tous bien investis. Avec 

quelques séances, les élèves ont déjà bien progressé. Il reste encore 2 séances pour chaque 

classe de CM. 

- EHPAD : 

Une chasse aux œufs a été organisée dans le parc de l’EHPAD pour les deux classes de 

maternelle. 

- Crèche : 

Un échange avec la crèche a été organisée mardi 14 juin : le groupe des grands de la crèche, 

est venue, accompagné d’adultes pour venir découvrir l’organisation d’une classe, et participer 

aux activités avec les élèves de PS/MS. Un groupe de 6 enfants. 

- TER : Territoire Educatif Rural 

Le thème de travail est axé sur l’image/le cinéma. 

Un livre pour les CM2 sera remis en fin d’année par l’Inspectrice Auxerre 3 Mme SIRE et 

Mme RAULINE, la principale du collège. Ce livre est en lien avec le cinéma, option proposée au 

collège de Charny. 

Plan bibliothèque : dotation de 1500 euros dont 10% sont à la charge de la mairie, le reste est 

payé l’Education Nationale. 

- Sortie : 

GS/CP : sortie à Guédelon le jeudi 9 juin 

CP/CE1 et CE1/CE2 : sortie à Vaux le Vicomte le mardi 21 juin 

PS/MS et MS/GS : sortie prévue au château de la Bussière jeudi 23 juin 

CM1/CM2 : sortie prévue à Alésia le mardi 28 juin. 

- APE : 

Remerciement pour l’aide financière des sorties. 

-Fête de l’école : 

Elle aura lieu le vendredi 1er juillet avec pour thème les comédies musicales : distribution des 

compas par l’APE 
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➔ Projet pour la rentrée prochaine : 

- La piscine :  

Même créneaux que l’an dernier-> en attente de confirmation du planning 

- Demande classe robot pour les CM1/CM2 : 

L’éducation Nationale et Canopé mettent à disposition du matériel. L’objectif est 

d’initier les élèves à de la programmation. Un intervenant du numérique de l’inspection 

vient dans la classe pour aider les élèves. C’est un prêt qui a lieu sur une période 

complète, avec à la fin du projet une restitution. 

La réponse de cette demande sera en fin d’année scolaire. 

7) Coopérative : 

Concernant l’avoir pour le Futuroscope : nous avons reçu un courrier suite à la demande de 

remboursement. Nous avons envoyé un RIB pour recevoir le montant. Nous sommes en 

attente du versement à hauteur de 2 180,97 euros. 

➔ L’avoir a été reversé sur le compte. 

➔ Dépenses sorties  

Bilan actuel :  le compte présente un solde créditeur de 17 438,47 €, après déduction des 

photos, des sorties, le compte devrait présenter un solde créditeur de l’ordre de 9 000 €. 

8) Bilan matériel : 

Nouvelles demandes : 

Nous sommes conscients que l’investissement que l’on demande est important, mais ce sont 

des demandes nécessaires au bon fonctionnement de l’école. 

➢ Budget demandé en avril pour changer le mobilier de la classe CM1/CM2a : chaises 

et tables plus adaptées pour pouvoir avoir une classe plus mobile -> budget 

investissement. 

➢ Maternelle : demande pour renouveler les véhicules. Ne pas jeter les véhicules, 

juste réparer les poignées. 

➢ Pour les GS : prévoir des tables individuelles adaptées. 

➢ Acheter des bancs afin d’éviter de déplacer les différents mobiliers et matériel. 

➢ Meuble de bibliothèque pour la salle 4 
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Retour sur les demandes précédentes : 

→ Pose des dévidoirs à mains dans les classes : faits ! 

→ Vidéo projecteur : le fournisseur serait en rupture de stock. 

→ Cailloux encore présents dans l’herbe où il y a le but de foot : accident lors du temps de la 

pause méridienne. 

→ TBI+ ordinateur : à ce jour aucune révision n’a été effectuée -> salle 1 (Mr Leboeuf, 

référent informatique). Ampoule du vidéo projecteur à changer demandé -> pas de réponse 

 → Demandes diverses : 

Demande d’horloge dans la classe CE1/CE2 : elle a été changée 

Brocs d’eau pour les classes de mater : demande faite mais pas de retour direct 

Cadenas aux portes : demande fiches travaux effectués mais aucun retour 

Wifi : le réseau a été réinstallé dans la partie direction et salle des maitres. Il avait été 

demandé de prolonger au côté maternelle. Qu’en est-il ? aucune réponse précise de la 

municipalité sur ce point. 

Salle ordi : le wifi ayant été changé, on ne peut plus imprimer dans la salle directement. Il 

avait été demandé de remettre la connexion de l’imprimante. La mairie doit faire passer 

quelqu’un. 

Rideaux : posé du côté maternel, en attente du côté élémentaire 

Place école au sol non matérialisé : véhicule stationnant qui est restée plusieurs semaines 

Bip porte d’entrée où se gare les enseignants : plusieurs demandes, aucun retour 

actuellement.  

Passage piéton pour aller au gymnase : avec 2 classes, les enfants n’ont pas le temps de 

traverser. Voir pour allonger le temps du feu. 

➔ Des capteurs de CO2 ont été installés dans toutes les salles de classe, la salle des 

maîtres, le dortoir, la cantine et la garderie. 

➔ Eau : Des devis ont été demandés, mais pour l’instant qu’un seul retour. Donc en 

attente. Les travaux représentent nécessitent environ 1 mois de travail. Donc il faut 

arriver à les réaliser en plusieurs phases pendant les vacances scolaires. 

➔ Interphone aux entrées : la mairie ne s’est toujours pas réunie sur ce point. Or, il s’agit 

d’un élément de sécurité dans la mesure où cela impose à l’enseignante qui ouvre de 
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laisser ses élèves seuls. La passivité de la mairie sur ce point est de nature à faire 

courir un risque pour les élèves. 

➔ J’avais fait une demande pour fleurir l’entrée de l’école côté feu mais aucun retour, ni 

fleur. La mairie précise qu’il appartient à l’école de fleurir l’entrée. Au mieux, la mairie 

peut mettre à disposition le matériel nécessaire.  

➔ Commandes : arrivent maintenant directement à l’école. 

➔ Chaleur dans les classes : la mairie indique qu’un thermicien a été mandaté, mais qu’il 

est passé l’an dernier quand il ne faisait pas chaud et que donc il n’est pas possible de 

savoir quoi faire. Mme le Maire a envisagé de poser des brises soleils comme à la 

garderie. Il est noté que les classes ont toutes des fenêtres de toit qui ne peuvent 

être ouvertes faute de commandes à distance et de perche d’ouverture manuel, ce qui 

empêche l’aération des classes et l’évacuation de la chaleur. Le corps enseignant 

rappelle que planter des arbres à un impact sur la chaleur dans les classes de l’ordre de 

1 à 2 degrés. En conséquence, les enseignants incitent la mairie a planté des tilleuls. Par 

ailleurs, Mme la Directrice a été contactée par la DSDEN concernant la chaleur suite 

aux plaintes de certains parents. La solution la plus évidente pour lutter contre la 

chaleur reste de réisoler a minima la toiture des bâtiments et de permettre 

l’ouverture des fenêtres de toit.  

➔ Signalisation autour de l’école : pour faire ralentir les automobilistes. 

➔ Problèmes de téléphone : Lors d’appels entrants, on n’entend pas l’interlocuteur.  

➔ Fenêtre de la salle 2 : en cours de réparation, toutefois le film dépoli des fenêtres se 

décolle. 

➔ Les enseignantes de matériel rappellent que le matériel et mobilier de la salle de 

motricité a plus de 15 ans et qu’en conséquence, il conviendrait de programmer le 

remplacement progressif des matelas assurant l’amorti lors des séances de motricité 

et le trampoline. 

➔ Il risque d’y avoir un manque de matériel pour la sieste des petites et moyennes 

sections à la rentrée et plus particulièrement un manque de lits. Il manque déjà des 

bancs ou chaises pour éviter le déplacement du matériel entre deux salles au cours de 

la journée (ce qui est à nouveau un risque de sécurité pour les enfants). 

9) Questions diverses : 

Questions ou remarques des parents : 

- les demandes concernant le matériel ont-elles été honorées ? non 

- quand les classes seront-elles équipées des cadenas ? pas de réponse. 
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- merci de respecter les horaires de sortie le soir. 

- connaitrons-nous la répartition par classe à la fin de l’année scolaire ? c’est impossible compte tenu 

des nouveaux inscrits au cours de l’été. Le corps enseignant comprend qu’il soit important de préparer 

les enfants de grande section qui potentiellement seront du côté élémentaire. Mais les effectifs 

évoluent énormément au cours de l’été et tout le projet de répartition par classe peut être chamboulé 

la veille de la rentrée. 

- Trottoir devant l’école dégradé et aussi les dalles du côté du parking sont instables : pas de réponse 

sur ce point de la part de la mairie. 

- Est-il possible de tondre la pelouse régulièrement ? La mairie invite Mme la Directrice à faire une 

une demande en ce sens, dès qu’elle juge nécessaire de tondre la pelouse. 

- Des vêtements disparaissent : l’école rappelle qu’il appartient aux parents de mettre le nom de leurs 

enfants sur les vêtements et en cas de perte de vêtements de faire une demande via le cahier de 

correspondance ou au personnel enseignant présent lors de l’entrée ou la sortie de l’école. Il y a de 

nombreux vêtements à l’école qui ne sont pas marqués. Il est donc impossible aux enseignants de les 

restituer à leur propriétaire. De la même façon, il est rappelé que lorsqu’un enfant se salie et n’a pas 

de change, l’école maternelle prête des vêtements qui doivent être restitués à l’école. 

-Nombres de prises en charge RASED à l’année : entre 35 et 40 élèves sur l’année. 
 

 

Fin de séance : 20H45 


